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L’enjeu de l’entretien des espaces naturels

Les collectivités assurent chaque année l’entre-
tien de 1,2 million de kilomètres de routes et 
de 1,6 million d’hectares d’espaces naturels. 

Ce poste représente des dépenses significatives pour 
elles qui font face à des budgets de plus en plus res-
treints. Elles cherchent donc à s’adapter en limitant 
les charges d’investissement et de fonctionnement. 
L’entretien est une dépense obligatoire pour préser-
ver la sécurité des usagers et de leurs biens. Bien 
entretenir, c’est aussi limiter les conséquences des 
accidents climatiques. Au-delà du coût, la valorisa-
tion économique et énergétique des travaux d’en-
tretien est un enjeu. Nouveaux risques, nouvelles 
opportunités, nous avons dans nos communes des 
richesses naturelles à valoriser dans une écono-
mie circulaire. Le fauchage des accotements, l’éla-
gage des arbres, l’entretien des espaces naturels, le 
bon écoulement des eaux, la prévention des risques 
néces sitent technicité  et efficacité au quotidien et de 
l’initiative pour en faire des ressources de biomasse 
et de recyclage.
Dans ce contexte, les échanges entre collectivités et 
entreprises de travaux se développent. Nous nous en 

félicitons. Il faut aller plus loin. Les consultations et 
appels d’offres doivent être largement diffusés et nos 
entreprises se mobiliser car elles ont les atouts pour 
y répondre : des compétences avec des conducteurs 
d’engins et des gestionnaires de chantier formés, et 
des parcs de matériel performants. Une disponibi-
lité ensuite, avec 21 000 emplois de plus en dix ans, 
les moyens humains des entrepreneurs de travaux 
sont disponibles rapidement.
Mais les attentes sociétales sont là et la gestion des 
espaces naturels est soumise à une réglementation 
environnementale de plus en plus stricte. La limita-
tion ou l’interdiction ciblée de l’usage des pesticides 
en zone non agricole implique des compétences spé-
cifiques et une certification des applicateurs, des 
entre prises et du matériel utilisé.
Pour répondre à ces exigences nouvelles ainsi qu’aux 
contraintes économiques qu’elles rencontrent, les 
collectivités s’entourent de professionnels. Précur-
seurs, en moins de deux ans, 20 000 applicateurs de 
phytosanitaires ont été certifiés. Préservons cette dy-
namique entrepreneuriale, l’un des moteurs de l’ac-
tivité et de l’emploi au cœur des territoires ruraux. 

Gérard Napias,  
 président de la Fédération 
nationale entrepreneurs  

des territoires (FNEDT, qui 
rassemble des entrepreneurs de 

travaux agricoles, forestiers  
et ruraux)

FN
ED

T

Emprunts toxiques et TEG : 3 à 0 !

On se souvient de l’écho qu’avaient eu les juge-
ments rendus le 8 février 2013 par le tribunal 
de grande instance (TGI) de Nanterre dans des 

affaires opposant le département de la Seine-Saint-
Denis à la banque Dexia. La collectivité avait ob-
tenu que les taux exorbitants de plusieurs emprunts 
toxiques soient remplacés par le très modeste taux de 
l’intérêt légal. Le juge avait retenu que le taux effec tif 
global (TEG) n’avait pas été mentionné par la banque 
sur les fax de confirmation des opérations, alors que 
des dispositions d’ordre public l’exigeaient. 
Le TGI de Nanterre a confirmé l’importance qu’il ac-
cordait au respect de ces dispositions, en annulant 
la clause d’intérêt d’un contrat d’emprunt toxique 
n’ayant pas mentionné deux informations : le taux 
et la durée de période du TEG (7 mars 2014, « Cne 
Saint-Maur-des-Fossés c/ Dexia »). Ici encore, le taux 
de l’intérêt légal  était substitué au taux contractuel. 
Avec le jugement rendu le 25 mars 2014, le TGI de 
Paris à son tour prend position sur les manquements 
des banques à leurs obligations en matière de TEG. 
Le contentieux, qui opposait le département de la 
Seine-Saint-Denis à la banque Depfa, a été l’occasion 

de juger qu’un avenant ne mentionnant pas le TEG 
n’échappe pas aux dispositions de l’article L.313-2 
du code de la consommation. Le taux d’intérêt de 
l’avenant est déclaré nul et le taux légal lui est subs-
titué. Une troisième fois, le juge civil vient, ainsi, 
de condamner des banques ayant conclu des em-
prunts toxiques en raison de manquements aux dis-
positions relatives au TEG. Se confirme donc, peu à 
peu, pour les juridictions civiles, que les pratiques de 
certaines banques en matière d’emprunt structuré 
sont condamnables. Le TGI de Paris l’a également 
souligné, le 28 janvier dernier, dans une affaire op-
posant Lille métropole à la Royal Bank of Scotland, 
estimant que cette dernière avait manqué à ses obli-
gations d’information et de conseil, première déci-
sion engageant la responsabilité d’une banque dans 
le cas d’un produit toxique. 
On voit mal comment l’Etat, confronté à des déci-
sions concordantes des tribunaux stigmatisant le 
comportement des banques dans ces affaires, pour-
rait tenter de représenter une loi de validation déjà 
sèchement déclarée inconstitutionnelle par le Conseil 
constitutionnel, le 29 décembre 2013. 

Didier Seban et  
Jean-Louis Vasseur, 

avocats à la cour,  
SCP Seban et associés
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